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Votre conseil… en bref

Maison de la Famille Nouvelle-Beauce

Chauffage au bois

Cercle de fermières de Scott

Transport collectif de Beauce

Comité des nouveaux arrivants

Club FADOQ de Scott
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Ouverture de la bibliothèque 
Lundi : 18 h 30 à 20 h 00
Mardi : 13 h 00 à 15 h 00 
Jeudi : 18 h 30 à 20 h 00
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Votre député, Maxime Bernier, tiendra une clinique de passeport le 6 novembre 2010 au
centre multifonctionnel de Vallée-Jonction (259, boul. J.-M. Rousseau) de 10h à 13h. 
Vous aurez besoin de : 
• Certificat de naissance ou carte de citoyenneté canadienne (original);
• Pièce d’identité avec photo (par ex. : permis de conduire, assurance-maladie);
• Paiement pour le passeport (carte de crédit, chèque certifié ou mandat poste émis à

l’ordre du Receveur général du Canada);
• 16 ans et plus : 87$, 3 à 15 ans : 37$, moins de 3 ans : 22$
• Paiement pour la photo (10$ en argent);

• Noms, adresses et numéros de téléphone de deux personnes autre que votre famille;
• Être accompagné d’un répondant ayant avec lui son passeport valide, sauf pour les

demandes de renouvellement simplifié;
• Formulaires disponibles au www.ppt.gc.ca ou sur place.

Pour plus d’informations : 1 888 470-2171.

Au plaisir de vous y rencontrer!

BESOIN D’UN PASSEPORT?

Vous avez jusqu’au vendredi 
12 novembre 2010 pour :

• Déposer auprès du service des loisirs toutes
propositions d’activités pour le programme des
loisirs d’Hiver 2011. 

• Déposer votre candidature à titre de spécialiste
d’activités pour l’hiver 2011. 

Deux façons simples de communiquer avec
le service des loisirs :
1.Par téléphone : 418.387.2037
2.Par courriel :

mmbenoit@municipalitescott.com

Programme d’activités
loisirs Hiver 2011

Suite à la première édition de «Votre santé par l’activité» qui a eu lieu le
vendredi 1er octobre dernier, les participants ont demandé de répéter cette activité aux

15 jours le vendredi de 13h30 à 14h30. 
Voici donc 4 nouvelles dates :
1. 29 octobre (5$/participant payable sur place)
2. 12 novembre (GRATUIT)
3. 26 novembre (5$/participant payable sur place)
4. 10 décembre (5$/ participant payable sur place)

Votre santé par l’activité est une séance d’activités de mise en forme pour les aînés et ce, pour tous les niveaux
de condition physique. Rencontre d’une heure remplie d’activités de musculation, d’équilibre, de stimulation
intellectuelle, d’exercices de mémoires, de détente et de plaisir!
Réservez votre place auprès de Marie-Michèle Benoit du service des loisirs 
au 418-387-2037 

4 NOUVELLES DATES

PAR L’ACTIVITÉ

Bureau municipal fermé 22 pm

Bureau municipal fermé



Siège social
106, route du Vieux-Moulin
Saint-Isidore (Québec)  G0S 2S0
Tél. : 418 882-5678 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 882-5637

Centre de services de Scott
1060, route Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-5804 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 387-6547

À votre service depuis 1993
• Service de comptabilité générale
• Tenue de livres
• Préparation d’états financiers
• Déclarations TPS/TVQ
• Rapports d’impôt personnel et d’entreprise
• Aide au démarrage d’entreprise
• Service de paie
• Rapport CCQ-I

Érick Béland, CMA, BAA, CSCC

1687, rang St-Étienne, Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-3308 • Téléc. : 418 387-3437
omnia@globetrotter.net

Gestion

Comptabilité

Fiscalité

Omnia
Groupe
Conseil

inc.

VOTRE CONSEIL… en brefVOTRE CONSEIL… en bref
RÉSUMÉ DES DÉLIBÉR ATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT

Fauchage de terrains vacants, béchage de 
terrain et jardin, nivelage de terrain, déneigement

Tél.: 418 387-3870  Rés.: 418 387-6318

Séance extraordinaire du 20 septembre 2010

1- Précisions à apporter à l’article 1 du règlement numéro 263 en
référence aux Annexes A et B des estimés de dépenses. Le con-
seil décrète l’exécution de travaux pour la construction d’un bâti-
ment abritant la sécurité civile, ces travaux étant plus amplement
décrits au document préparé par Monsieur Michel Leclerc, archi-
tecte au montant de 838 330.00 $, tel qu’il appert du document
daté du 12 juillet 2010 joint en ANNEXE A au présent règlement
ainsi que les documents préparés par Madame Nicole Thibodeau,
directeur général au montant de 11 670.00 $, tel qu’il appert du
document daté du 16 septembre 2010 joint en ANNEXE B au
présent règlement.

2- Précisions a apporter à l’article 1 du règlement numéro 264 en
référence aux Annexes A et B des estimés de dépenses. Le con-
seil décrète l’exécution de travaux pour la construction d’un bâti-
ment pour la piscine municipale, ces travaux étant plus ample-
ment décrits au document préparé par M. Yvan Deschênes, archi-
tecte au montant de 300 474.19 $, tel qu’il appert du document
daté du 16 août 2010 joint en ANNEXE A au présent règlement
ainsi que les documents préparés par Madame Nicole Thibodeau,
directeur général au montant de 49 525.81 $ tel qu’il appert du
document daté du 16 septembre 2010 joint en ANNEXE B au
présent règlement.

3- Acceptation de la correction afin de changer la zone REC-1 en
zone VIL-12 pour la Cache à Maxime.

4- Nomination de M. Normand Tremblay à titre de représentant
pour les ainés.

5- Nomination de Monsieur Scott Mitchell à titre de représentant
pour les nouveaux immigrants.

6- La Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux moda-
lités de versement de la contribution gouvernementale dans le
cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution
du Québec (TECQ) pour les années 2010 à 2013. La Municipalité
s’engage à respecter ces modalités qui s’appliquent à elle. La
Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au MAMROT
de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous les
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une
lettre du ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire.

7- Les plans ainsi que l’estimation pour l’aménagement d’un nou-
veau terrain de soccer préparé par la firme BPR en date du 
12 février 2010 seront transmis au Pacte Rural conditionnel à
l’obtention de la subvention.

8- Discussions avec Me Yves Boudreault et M. Gaston Lévesque,
dossier 9093-5537 Québec Inc. La Municipalité doit prendre en
charge la préparation des documents pour l’entente du système
d’aqueduc et d’égoût et la préparation pour le plan d’aménage-
ment d’ensemble en collaboration avec la MRC Nouvelle-Beauce
et nos aviseurs légaux pour l’ajout d’une superficie de 1.73
hectares.

9- Le conseil municipal appuie la demande d’autorisation de 9093-
5537 Québec Inc. amendée auprès de la CPTAQ.

Séance ordinaire du 4 octobre 2010

1- Autorisation d’emprunt temporaire pour le règlement numéro
254 ayant pour objet l’assainissement des eaux usées et le pro-
longement des services pour le secteur de la Cache à Maxime  et
autorisation de signatures.

2- Autorisation d’emprunt temporaire pour le règlement numéro
264 ayant pour objet la construction du pavillon des baigneurs et
autorisation de signatures.

3- Une lettre sera postée au propriétaire du 41, 7e Rue afin de pren-
dre des informations plus précises et de clarifier sa demande.

4- Avis de motion numéro 268 et dépôt du 1er projet de règlement
ayant pour objet un amendement au règlement de 
zonage afin de permettre les projets d’ensemble immobiliers +
dépôt du 1er projet de règlement.

5- Avis de motion donné par le conseiller Patrice Simard qu’un règle-
ment portant le numéro 269 et ayant pour objet un règlement
pour les projets particuliers de construction.

6- Acceptation  à l’extension du programme FIMR-3 jusqu’au 
31 décembre 2011. ( 9093 5537 Québec Inc. ).

7- La Municipalité accorde un montant de 100.$ à l’organisme
d’Opération Nez Rouge.

8- Autorisation accordée à Monsieur Steve Proteau de prendre une
année sabbatique en tant que pompier volontaire de la
Municipalité.

9- La Municipalité ne s’objecte pas à la délivrance de l’autorisation
concernant le projet de la compagnie 9093-5537 Québec Inc. en
rapport avec la CPTAQ.

10- La Municipalité de Scott acquière de gré à gré ou par voie 
d’expropriation les droits immobiliers décrits au plan et descrip-
tions techniques préparés par l’arpenteur-géomètre François
Lehouillier, le 4 octobre 2010 sous le numéro 2183 de ses min-
utes. La Municipalité acquière de gré à gré ou par voie d’expro-
priation les servitudes suivantes : parcelle B. La Municipalité
mandate Me Marie-Claude Lacroix, notaire afin de préparer les
actes notariés. Qu’à défaut d’entente de gré à gré, les procureurs
de la Municipalité, la firme Tremblay, Bois, Mignault, Lemay
soient mandatés pour entreprendre les procédures judiciaires
pour acquérir les droit immobiliers précédemment par expropria-
tion. Que les deniers nécessaires à la réalisation des objets de la
présente résolution sont appropriés à même le règlement numéro
254.

11- Commission de la Représentation électorale. Il est résolu de
demander au Gouvernement du Québec : d’appeler un nouveau
projet de loi, de prendre en compte dans l’élaboration de cette loi
de nouveaux critères, outre celui de la démographie, critères qui
respecteraient, entre autres, les régions administratives, les MRC,
les communautés naturelles, le sentiment d’appartenance et la
responsabilité sociale, environnementale et économique liée à
l’habitation dynamique du territoire québécois. De plus, nous
réclamons des élus de l’Assemblée nationale qu’ils travaillent de
concert pour trouver un terrain d’entente qui permettrait d’em-

pêcher l’entrée en vigueur de la nouvelle carte électorale, telle
que déposée par le DGE.

12- La soumission est accordée à Monsieur Gilles Drouin, pour l’achat
du bois au Manoir Atkinson pour un montant de 
132 $ étant le plus haut soumissionnaire.

13- La Municipalité défraie un montant de 45. $ pour une couronne
en mémoire des soldats morts au champ d’honneur et des
anciens combattants et nomination de Monsieur Clément Roy
pour représenter la Municipalité et déposer la couronne.

14- Nomination de Messieurs Clément Marcoux, Frédérick Vallières et
Scott Mitchell à titre de représentants du conseil sur le Comité des
nouveaux arrivants ainsi que Madame Nicole Delfour à représen-
ter les citoyens. 

15- La Municipalité accorde la permission au comité de la pétanque
pour l’installation temporaire d’une roulotte à des fins d’inscrip-
tion, lunch etc…lors des tournois et que les besoins spécifiques
de la Municipalité seront le raccordement à l’aqueduc. La
demande est prévue au budget 2011.

16- Mandat accordé à Expertises Immobilières de Beauce concernant
l’expertise du lot numéro 2 898 591.

Ajournement du 11 octobre 2010

1- Tous les membres du conseil étant présents, ils renoncent à l’avis
de convocation.

2- Acceptation des soumissions pour la construction du pavillon des
baigneurs. 

1- Constructions Gérald Lapointe, St-Lambert : 228 176.81 $
2- Constructions Martin Laplante, Ste-Marie : 263 064.07 $
3- Scierie Bernard, St-Cyprien : 266 000.00 $
4- Constructions Sylvain Lecours : (non conforme) 227 198.08 $

La soumission est accordée à Constructions Gérald Lapointe au
montant de 228 176.81 $ taxes incluses étant le plus bas
soumissionnaire et conforme.

3- Nomination de Messieurs Clément Marcoux, Clément Roy et
Frédérick Vallières pour la surveillance des travaux de chantier
concernant la construction du pavillon des baigneurs.

Dû aux récentes modifications législatives en matière de gestion contractuelle, l’interdiction aux élus et employés
municipaux de divulguer, directement ou indirectement, le nombre et l’identité des personnes qui ont présenté une
soumission ou qui ont demandé des documents pour en présenter une, est en vigueur depuis le 1er septembre
2010. Cette interdiction tient jusqu’à l’ouverture des soumissions.

ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’INTERDICTION DE DIVULGUER L’IDENTITÉ DES SOUMISSIONNAIRES



Résidentiel • Commercial
Industriel

Livraison gratuite
à Scott

418 387-3340

• Saint-Georges, Beauce
• Sainte-Marie, Beauce
• Saint-Joseph, Beauce
• Lac-Mégantic, Estrie
• Lac-Etchemin, Bellechasse
• Sainte-Foy, Québec

Michel Bolduc, a.-g. • Robert Mathieu, a.-g.
François Lehouillier, a-g.

564, boul. Vachon Sud, Sainte-Marie
418 387-5004

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec)  G0S 3G0
info@couvoirscott.com

Émile Bilodeau & Fils inc.
1153, RUE ST-GEORGES
SAINT-BERNARD (QUÉBEC)  G0S 2G0
TÉL. : 418 475-6655 • TÉLÉC. : 418 475-4429

TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE,
ESSOUCHAGE ET PLANTATION

D’ARBRES, DE POMMIERS, 
D’ARBUSTES ET DE HAIES

90, rue du Lac
Scott, Beauce 

(Québec) G0S 3G0

Renauld Vachon inc.
Tél.: 418 387-8376 • Cell.: 418 386-7457
Fax : 418 386-1969 • essouchage@hotmail.com

TÉL.: 418 387-3093

TÉLÉC.: 418 387-1272

PROPRIÉTAIRE : Bruno Drouin

26, RUE DROUIN, SCOTT (QUÉBERC) G0S 3G0
www.brunodrouin.com

Nathalie Fournier, prop.
6, 3e Rue, Scott
(Québec)  G0S 3G0

Tél.: 418 387-6682

Jimmy Doyon
102, rue du Menuisier
Saint-Isidore (Québec)
418 955-6049
418 254-1472

Me Marie-Claude Lacroix
Notaire, conseillère juridique

418 651-2420
Téléc. : 418 651-4381

PLACE DE LA CITÉ, Tour Cominar
11e étage, bureau 1150
2640, boul. Laurier, Sainte-Foy
(Québec)  G1V 5C2

Clément Marcoux, prop.

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec)  G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Entrepreneur général en excavation

418 387-6270
Gaétan Turcotte

500, 1re Avenue, Parc Industriel
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1B5

Téléc.: 418 387-3988

DÉPANNEUR BROCHU • Scott 418 387-2102

SERVICE DE NACELLE ET DE CHIPPEUR DISPONIBLE

Vente et service :
• Scies à chaîne • Génératrice
• Tondeuse • Chasse-neige
• Tracteur à jardin

SIMON MARCOUX

526, des Érables, St-Elzéar, QC G0S 2J0
Tél.: (418) 387-2509  Fax: (418) 386-1541
j.a.marcoux@globetrotter.net
www.jamarcoux.com

Service régional de prévention incendie
MRC de La Nouvelle-Beauce
700, Notre-Dame Nord, bureau B, Sainte-Marie, (Québec)  G6E 2K9
Téléphone: (418) 387-3444 • Télécopieur: (418) 387-7060
preventionincendie@nouvellebeauce.com

Sainte-Marie, le 15 septembre 2010

OBJET : Chauffage au bois
La température plus froide des prochaines semaines incitera plusieurs d’entre vous à débuter le
chauffage résidentiel au bois. Par contre, quelques vérifications importantes sont à prévoir avant de
faire brûler les premières bûches dans votre appareil et en voici quelques-unes :

- Faites inspecter votre installation (appareil et cheminée) au moins une fois par année par un profes-
sionnel afin que celui-ci puisse détecter des problèmes qui pourraient entraîner de graves con-
séquences;

- Faites ramoner votre cheminée au moins une fois par année par un professionnel et même plus 
souvent en fonction de l’utilisation que vous en faites;

- Éloignez les objets combustibles installés près de l’appareil pour éviter qu’ils ne s’enflamment;
- Utilisez du bois de qualité et bien sec, car un bois humide augmente la formation de créosote;
- Ne faites pas brûler du bois recouvert de peinture ou d’autres substances toxiques, car celles-ci

favorisent la formation de créosote et dégagent également des produits toxiques qui pourraient vous
empoisonner;

- Faites entrer suffisamment d’air dans l’appareil pour favoriser une bonne combustion du bois, ce qui
diminuera la production de fumée et de créosote.

N’oubliez pas de vérifier le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée (minimum 1 par étage).
Il est également très important d’installer un avertisseur de monoxyde de carbone (CO), car un aver-
tisseur de fumée conventionnel ne vous protège pas face à ce gaz inodore et incolore qui provoque
plusieurs intoxications à chaque année, certaines étant même mortelles. N’hésitez pas, ça pourrait
vous sauver la vie…

Nous vous invitons donc à faire preuve de prudence avec l’utilisation de vos appareils de chauffage
au bois!

Si vous avez des questions par rapport à la prévention incendie, n’hésitez pas à communiquer avec
votre Service de sécurité incendie municipal ou avec le Service régional de prévention incendie.

Antoine Sévigny
Technicien en prévention incendie
MRC de La Nouvelle-Beauce

Parentre
Nous 

dans votre 
municipalité !!!

Activités pour les parents 
et leurs enfants âgés entre 0-5 ans.
Venez faire de nouvelles rencontre 

tout en vous amusant!
Ce service est gratuit et se déplace

dans votre municipalité!!
Pour inscription ou information,

contactez Carolyn (418) 387-3585

À LA RECHERCHE
de remplaçant pour le service de garde 

de l’ÉCOLE L’ACCUEIL
Pré-requis : 

Secondaire 5 et cours de secourisme.

Si vous êtes intéressé(e),
contactez Annie Carrier 

au 386-5541, poste 1560.



Encouragez-les!

Tél. : 418 387-4210

23, rue Giguère, Scott
(Québec)  G0S 3G0

Licence RBQ : 8253-2953-20
Membre de l’A.P.C.H.Q.

Construction Sylvain Lecours
Entrepreneur général et spécialisé

Construction et rénovation résidentielle et commerciale

ROGER DROUIN
Entrepreneur électricien

68, rue Lemieux
Scott, Beauce (Québec)

G0S 3G0

(418) 387 3040

Jacques Charette, propriétaire
321, route Kennedy, Scott 

(Québec)  G0S 3G0

Tél. : 418 387-5451 

SAINT-ÉTIENNE
975B, route Lagueux
St-Étienne-de-Lauzon Qc  G6J 1T5
418 836-4122

BREAKEYVILLE
36, rue du Ruisseau, bureau 200
Breakeyville Qc  G0S 1E2
418 832-1950

17, rue Commerciale 
Saint-Anselme, Qc  G0R 2N0

Pierre Giguère
propriétaire

Fax: 418.885.4858 • imreflet@globetrotter.qc.ca

Pour TOUS vos besoins en

IMPRIMERIE
CONCEPTION
IMPRESSION

IMPRIMERIE
CONCEPTION
IMPRESSION

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES� �
* Trichologie * Coiffure

* Shiatsu  Capillaire

26, rue Gaudreau
Scott (Québec) G0S 3G0

www.coiffurelynesylvestre.com

LE CLUB F.A.D.O.Q.
DE SCOTT

Activités novembre 2010

2 Novembre Tournoi de Whist à 20 h 00
Salle St-Maxime
(sous-sol de l’église)

16 Novembre Tournoi de 500 à 13 h 30
Salle St-Maxime

19 Novembre Bingo à 19 h 30
Salle St-Maxime

27 Novembre Soirée de danse à 20 h 00
Salle Multifonctionnelle
(école) 
Orchestre Pomerleau

Vous êtes tous invités…

Venez vous amuser…

Bienvenue!

La Municipalité est à former un comité pour 
les nouveaux arrivants. Si des citoyens(nes) sont
intéressé(e)s, vous pouvez communiquer au
bureau municipal au numéro de téléphone 
suivant : 418-387-2037.

COMITÉ DES NOUVEAUX
ARRIVANTSLa Municipalité a environ 2 500 à 

3 000 voyages de glaise À DONNER. 
Si vous êtes intéressés, vous n’avez

qu’à communiquer au bureau 
municipal au numéro de 

téléphone suivant : 

418-387-2037

Mardi le 9 novembre 2010
Portes ouvertes, parlez-en!

Invité : Échange d’idées, bricolage de Noël 
(étoiles-boules)

Comptoir libre, spécialité Noël
Messe anniversaire pour les Fermières défuntes 

le 14 novembre

CERCLE DE FERMIÈRES 
DE SCOTT


